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Supplement ao n° 15 de la REVUE MILITAIRE SUISSE (1872).

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE. SECTION VAUDOISE.

Nous publions ci-dessous d'interessants documents qui nous sont
obligearnmenl transmis par le comite de la section vaudoise, ä savoir:

1° Rapport de la sous-section de Vevey sur les trois questions mises
ä l'elude par le comite;

2° Rapport de la sous-seclion de Moudon sur la lre question;
3° Rapport de la sous-section de Lausanne sur sa fondation et sa

marche en 1871-1872;
¦4° Avis du comile concernant la fete des officiers vaudois en 1872.

I. Rapport de la sous-section de Vevey.

La commission que vous avez nommee pour elaborer le rapport sur les
questions posees par le comitö de la section vaudoise de la Societe militaire

federale a l'honneur de vous soumettre son travail qui, vu le peu de
temps dont eile a pu disposer et l'empöchement de plusieurs de Messieurs
les officiers d'assister k nos röunions, motive par lä plus d'une lacune ä
combler.

Les questions k resoudre sont les suivantes:
1" Resume des observations faites pendant les derniöres mises sur pied

par chacun des officiers qui y ont pris part.
Propositions resultant de ces observations.
2» Quel est le meilleur moyen de remplacer les bons provisoires emis en

campagne par les chefs des unites tactiques ou des detachements et
d'arriver ä un contröle exact de ces bons.

3° Comment faut-il s'y prendre pour parer au gaspillage des munitions
remises ä la troupe ä son entree au service actif?

lre QU estiön.
Etat-major.

Bureaux.
Lors de la premiöre mise sur pied en juillet 1870, plusieurs brigades

furent pendant les 10 ou 15 premiers jours privees de leur materiel de bureau.
De lä travaux provisoires et parfois confusion dans ceux-ci.

Proposition. — Les chefs de bureau de divisions, de brigades et des corps
speciaux devraient dans la rögie se rendre immediatement, lors d'une mise
sur pied, ä Berne, pour prendre possession du matöriel qui les concerne
(caisse de division, brigade, etc.)

Cela, afin de ne pas laisser courir ä ces importantes piöces les chances
d'expedition de simples colis par chemin de fer dans un moment oü
generalement les gares sont encombrees de toutes facons.

Chevaux de seile.
Les officiers ne possedant pas de chevaux et qui s'adresserent pour cela

ä la rögie de Thoune durent accepter coüte que coüte et non ä titre de lo-
cation les chevaux de cet ötablissement. II en est rösulte une vraie liqui-
dation des sujets tares ou uses et le solde compose de ce qu'il y avait de
meilleur n'etait plus disponible; de lä nombreuses recrimiuations et on peut
dire que cet ötablissement n'a pas entierement rendu les Services qu'on
etait en droit d'attendre de lui.

Proposition. — Les chevaux de la regie federale devraient en cas de
campagne comme en temps de paix etre livres aux officiers aux conditions
habituelles, c'est-ä-dire ä titre de location.

Formation de l'armee.
La formation des divisions au point de vue territorial est incontestablement

d'une grande utilite quant aux concentrations rapides; mais si, comme
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ä la premiöre mise sur pied les circonstances le permettent, il est essentiel
pour le maintien de la diseipline d'öviter de laisser occuper une conlröe
par un corps compose en majeure partie de ses propres ressortissants,
attendu qu'il est matöriellement impossible d'empöcher que hors du service
journalier les hommes ne s'echappent pour se rendre dans leur domicile
sur un pörimötre souvent de 2 ä 3 lieues. De lä quantite d'hommes non
disponibles et ä leur retour impropres au service et souvent ecloppes suite
de marches forcöes.

Proposition. — Quand les circonstances le permettent il serait urgent de
faire operer un changement de position ä chaque division.

Brigade de carabiniers.
Les etats-majors de brigade de carabiniers sont demeures incomplets

pendant l'occupation de la frontiere. II importe au commandant de ces
brigades comme ä celle d'infanterie d'avoir un personnel complet, soit adjudant

de brigade, chef de bureau, commissaire de brigade, secretaire, etc.
Proposition. — Formation de l'etat-major de brigade de carabiniers iden-

tique ä celui des brigades d'infanterie.

Troupe.
Les capotes et manteaux de cavalerie fournis par l'Etat de Vaud etaient

en partie hors d'usage, uses par de nombreuses annöes de service.
Proposition. — Liquidation par l'Etat des manteaux et capotes impropres

au service.
Habillement.

Un certain nombre d'hommes etaient tres mal chausses, plusieurs parties

de l'habillement etaient presque hors d'usage; ceci chez des hommes
pauvres et incapables de se procurer ces objets au moment du depart.

Proposition. — L'Etat pourrait parer k cela en ayant en magasin une
certaine quantite d'objets d'habillement qu'il fournirait ä prix modique et
dont la valeur de chaque objet dölivrö lui serait remboursee par la commune
des ressortissants qui les ont regus.

Couvertures.
Une partie des troupes a öte privee de couvertures en janvier et fevrier

1871, par une temperature de 10 ä 15 degrös et le sol couvert de 2 ä 3 pieds
de neige. II est ä presumer que l'Etat n'en possödait pas un nombre süffisant.

(*)
Proposition. — Pour le cas oü. il serait reconnu que cet objet serait trop

onöreux ä l'Etat vu la difficulte de son magasinage et de sa conservation,
ne conviendrait-il pas de faire appel au public, qui, nous n'en doutons pas,
s'empresserait d'en fournir suffisamment k titre de pret?

Accessoires de l'armement.
La cartouchiere ne presente pas toutes les qualites requises pour eviter

la perte des accessoires qu'elle renferme aii si que des munitions; il s'en
suit que ces objets manquants ont du etre payes par la troupe, ce qui a pro-
voque un mecontentement gönerai de celle-ci, qui pourtant a fait preuve d'un
patriotique dövouement.

Proposition. — Modifications ä apporter ä la cartouchiöre et jusque-lä
support par l'Etat du deficit provenant de pertes constatees pendanl un
service.

Subsistances.

Parfois les subsistances ont beaucoup laisse k dösirer relativement ä
leur qualite et ä leur distribution.

Proposition. — Quand une certaine partie de la frontiöre doit ötre couverte
d'une maniöre suivie, ne serait-il pas pröferable de laisser un peu plus
d'initiative au commissariat attachö aux troupes, afin qu'il püt passer des

(') L'auteur oublie que cet objet n'est pas reglementaire; que la question a dejä
öle posee en aoüt 18/0 et que le general Herzog a du la resoudre negativement,
surtout pour eviter les embarras des transports. — Red.
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marchös soit avec des communes ou des particuliers pour la fourniture de
la viande (ce mode qui aurait pu facilement etre pratique en juillet 1870,
pour la deuxieme division, aurait procure, outre les avantages d'etre bien
servi, une öconomie sur le prix d'au moins 40 "/»)•

Subsistances.
Relativement au pain et dans la supposition susmenlionnee faire confec-

tionner le pain par des hommes de troupe plutöt que de recevoir par
exemple k Porrentruy du pain fabrique ä Lausanne, quelquefois tres avarie,
d'autres fois avec des retards sensibles.

Des avant-postes tres ecartes ont parfois souffert du manque de
subsistances, qu'ils ne pouvaient se procurer de leur corps en temps utile ni au-
trement vu leur eloignement de tous lieux habites.

Proposition. — Le fourgon du bataillon pourrait etre muni d'une certaine
quantite de rations de biscuits et de bouillon concentre ou tout autre genre
de nourriture de cette nature destinees ä ces cas exceptionnels.

Beaucoup d'hommes ont ete mis rapidement hors de service pour cause
de mauvaise Constitution et surtout de mauvaise conformation de pieds.

Proposition. — Attirer sur ce fait l'attention des mödecins charges d'exa-
miner les jeunes gens aux visites sanitaires.

Reconnaissances.

Les reconnaissances de terrain faites par des detachements d'infanterie
n'ont pas toujours öte faites d'une maniere pratique, en ce sens que parfois
elles ont donne lieu k des marches de 12 heures et plus et qu'en rentrant
ces hommes auraient öte incapables de prendre part ä aucun service quand
le cas se serait prösente.

Proposition. — Faire un plus frequent emploi de la cavalerie dans le
Service des reconnaissances.

IIe QUESTION.

Renvoi de celle-ci aux officiers du commissariat plus specialement occupes
de cet objet.

IIIe QUESTION.

Nous rappelons ce que nous avons dit au sujet des accessoires de
l'armement relativement ä la defectuosite des cartouchieres; nous aimons a
croire que le deficit qui s'est produit dans le nombre des munitions n'a
pour la plupart des cas pas öte le fait de gaspillages, mais plutöt de
cartouches perdues dans les bivouacs et les marches.

Proposition. — Deux projets sont en presence :

A. Confectionner dans les cartouchiöres actuelles une sorte de casier
pouvant recevoir isolement au moins 20 cartouches placees la balle en-
dessous, de teile fagon que le bourrelet se trouvant äla partie visible, facili-
terait la prise de chaque cartouche.

B. Ou bien confectionner dans la cartouchiere existante au moins 2 ca-
siers pouvant recevoir chacun d'eux exaetement un paquet de cartouches.

Dans les deux cas, ces casiers seraient fermes au moyen d'un couvercle
special donnant toute securile contre la perte des munitions. Ces deux
systernes faciliteraient egalement les frequentes inspections ä faire lorsque
la troupe est pourvue de cartouches, et par ce moyen il serait naturel que
l'homme füt tenu de justifier le döficit qui pourrait se prösenter et dans ce
cas tenu d'en verser la valeur.

Si toutefois cette proposition est prise en consideration la section offre
de prösenter deux modöles de cartouebiäres avec les modifications ci-
dessus.

Vevey, le 28 avril 1872.

Le rapporteur, Murisier, lieut.-colonel federal.
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II. Rapport de la sous-section de Moudon sur les observations faites pendant les
mises sur pied de 1870-1871.

Messieurs. — Pour traiter ä fond le sujet dont nous allons nous occuper,
il faudrait bien tenir compte, non seulement des lacunes qui ont pu etre
decouvertes dans notre Organisation militaire et dans le service en general,
mais relever aussi tous les merites de cette Organisation; l'etudier dans
tous ses details; arriver par une suite de comparaisons k etablir un paral-
löle entre les bons et les mauvais cötes de nos institutions militaires, ce
qui nous mettrait k meme de les appröcier ä leur juste valeur, pour les ap-
prouver ou les condamner ensuite.

Düt-on en arriver ä cette.derniere alternative, il faudrait encore jeter les
bases d'une nouvelle Organisation, car on ne saurait dans ce domaine tout
demolir sans reconstruire immediatement.

Ce travail serait long et digne d'une plume habile.
La commission chargee de prösenter ce rapport, en admettant en principe

notre Organisation actuelle, et en se placant au point de vue de son
perfectionnement, s'est bornee ä reunir les observations dont eile a pu
garder le souvenir, observations qui ont pour but d'attirer l'attention sur
quelques points susceptibles d'amelioration.

Service de juillet et aoüt 1810.

Quartier-general du grand ötat-major ä Ölten. Etat-major general.
Le nombre des officiers faisant partie de l'etat-major general aurait pu,

semble-t-il, etre un peu reduit, surtout en officiers superieurs.
Les officiers subalternes n'ayant pas le privilege d'assister au rapport de

chaque jour, on aurait pu pour leur instruction les reunir le soir et leur
faire la lecture du Journal des Operations de la journee, en accompagnant
au besoin cette lecture de quelques explications. Cette mesure aurait ete
d'autant mieux ä sa place, que tous les officiers, entrant en fonctions pour
la premiere fois, auraient eu l'occasion de s'initier ä tous les details d'un
service aussi compliquö que celui de l'etat-major general.

S'il est relativement beaucoup d'officiers assez distingues dans leur spe-
cialite, il en est peut-etre trös peu qui soient capables de diriger un
ensemble d'opörations.

Tout officier d'etat-major, jusqu'au grade de major au moins, devrait etre
tenu de rentrer pour quelque temps comme officier de troupes.

Pour avoir un etat-major reellement capable, il faudrait que les officiers
qui le composent fussent en permanence au service et tenus de passer un
examen serieux dejä ä leur entree dans ce corps.

Tous devraient connaitre Pallemand et le frangais.
La valeur d'une troupe dependant surtout de celle de ses officiers, ne

pourrait-on pas, pour former ceux-ci, fonder une academie militaire?
L'absence complete de troupes se faisait trop sentir au quartier-general,

et le travail incessant du bureau devenait fatigant.
L'ötat-major gönerai resta aussi trop etranger ä la troupe. II ne fut donne

ä celle-ci qu'une seule occasion d'apprendre ä connaitre ses chefs et cela
ä la derniöre heure seulement.

Une inspection- jde la troupe, peu de temps aprös son entree au service,
aurait comble cette lacune.

Le general devrait avoir d'autres insignes que les commandants d'armes
et les divisionnaires.

Inspection des troupes.

On n'a pas toujours pris les mesures necessaires pour assurer la bonne
exöcution des mouvements qu'exige le defile d'une brigade ou d'une
division. Ceci, dira-t-on peut-ötre, est de bien peu d'importance; mais, en
admettant qu'il en soit ainsi, il sera bien permis de se demander comment
les officiers charges de Commander des defiles procöderaient dans des cas
plus difficiles.

Si quelques bataillons se sont prösentös dans un trös bon etat, il en est
plusieurs dont la tenue, rhabillement et l'öquipement laissaient beaucoup
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k desirer. Dans ceux-ci, l'absence de surveillance de la part des officiers
se faisait fortement sentir. 11 etait facile de se convaincre que beaucoup de
compagnies etaient arrivees ä l'inspection sans avoir ete prealablement
inspectees par leurs officiers.

La munition etait loin d'etre eonservee avec tous les soins qu'elle merite.
Le soldat n'a pas encore compris toute l'importance qu'il y a d'eviter tout
ce qui peut detöriorer soit son arme, soit ses munitions. II aurait suffi d'un
peu de surveillance et de severite de la part des officiers pour remödier ä

cet etat de choses.
Beaucoup d'hommes voulant s'en tenir exaetement au reglement pour le

paquetage du sac, n'ont pas l'idee, lorsqüils doivent faire de longues
marches, de ne placer du cöte du dos que les objets souples tels que pantalons,
bas, etc.; il s'en suit que tantöt un soulier, tantöt une brosse, tantöt la
munition de reserve ou tel autre objet rend la surface du sac trop dure, ce
qui ne manque pas de blesser le soldat au bout de peu de temps ou tout
au moins de lui procurer un malaise que souvent il ne s'explique pas.

Cette remarque, qu'on pourrait trouver peut-ötre de bien peu de valeur, a
ete faite par plusieurs officiers.

La chaussure laisse toujours beaucoup ä desirer, soit qu'elle soit trop
lögere chez les soldats venant des villes ou trop lourde chez ceux qui ha-
bitent la montagne.

Chaque soldat devrait etre pourvu d'une paire de souliers faits d'aprös
un modele reconnu le meilleur. Ces souliers seraient fournis par des depöts,
chaque division ayant le sien.

Le röglement actuel ne prescrivant qu'un pantalon pour le fantassin, il
est övident qu'au bout de quelque temps de service ce pantalon serait hors
d'usage. On devrait donc avoir une reserve de pantalons.

II en serait de meme pour les capotes.
Les guötres en drap ne garantissent pas suffisamment de l'humidite. 11

serait bon d'examiner de quelle maniere on pourrait les remplacer.
Le porte-manteau des dragons et des guides devrait etre supprimö et

remplace par des sacoches placees sur le devant de la seile pour n'avoir
derriere que la couverture et le manteau.

Pour tout officier monte, suppression aussi du porte-manteau, remplace
par des sacoches fixees derriere la seile. Bottes ä l'ecuyere obligatoires ;

plus de pantalon garni de cuir.
II a ete facile de constater que beaucoup de Cantons etaient loin d'avoir

en reserve tout ce que la Conföderation est en droit d'exiger d'eux.
On s'apercevait aussi que rinstruetion donnee dans quelques Cantons ä

la troupe etait insuffisante.
Les tambours et les irompettes ne connaissent en general que bien im-

parfaitement les signaux.
La diseipline laissait aussi parfois ä desirer.
Presque tous les officiers qui ont assistö ä cette inspection se sont

convaincus de la necessite de centraliser l'instruction de l'infanterie. (')
II est ä regretter que la troupe n'ait pas öte exercee ä des manoeuvres

d'ensemble.
Les chevaux des compagnies de train de parc etaient trop införieurs ä

ceux des batteries.
En cas de mise sur pied serieuse, on devrait sans retard etablir des

depöts de chevaux.
Le prix de location des chevaux de regie devrait enfin etre fixe au möme

taux que l'indemnite payee par la Confederation aux officiers.

SERVICE DE JAN VIER ET FEVRIER 1871.

Quelques etats-majors de division et de brigade, reunis ä la Chaux-de-
Fonds soi-disant pour s'organiser, ont mis 3-4 jours ä ne faire que tres peu
ou point de besogne. On aurait pu utiliser ce temps ä quelque instruction.

(') II est evident que l'auteur de ce memoire donne ici une impression personnelle

plulöt que le resultat d'observations suivies et impartiales, qui n'ötaient guere
possibles dans la seule et courte inspection decrite ci-dessus. — Red.
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Les commandants d'unites tactiques, changeant de cantonnement chaque

jour, auraient du faire leur possible pour se mettre en rapport avec les
commandants de brigades.

Ce n'est qu'aprös quelques jours de service qu'il fut possible d'ötablir
des rapports donnant exaetement l'effectif des brigades.

La question de savoir si ceux-ci doivent ötre etablis dös la mise sur pied
des troupes ou seulement depuis le moment oü elles passent sous le
commandement du brigadier est restee k resoudre.

Aucun ordre n'aurait du etre donne soit du quartier-general, soit par les
commandants d'armes directement ä l'officier Charge de veiller ä son
exöcution. Tout ordre relatif k une division, qu'il soit ä l'adresse de toute la
division ou d'une partie seulement, doit passer par l'intermediaire du
divisionnaire ou tout au moins du bureau de la division. II en est de möme
pour les brigades, etc.

Autrement on aura toujours ordres, contr'ordres et dösordre.
Chaque brigade devrait avoir deux commissaires; l'un ayant le grade de

capitaine, l'autre un grade införieur. Ces deux officiers se röpartiraient la
besogne de maniere ä etre toujours un au bureau.

Un commissaire seul pour preparer les quartiers, aller aux requisitions,
etc., est toujours introuvable.

Laissons du reste au commissariat le soin de röviser ses reglements, car
il doit en sentir le besoin.

Si beaucoup de secretaires d'etat-major sont ä la hauteur de leur täche,
il en est encore qui ne sont que des copistes assez infideles. Tous devraient
connaitre suffisamment le service pour pouvoir prendre la responsabilite
des rapports.

Leur solde devrait ötre augmentee.
On aurait pu par une correspondance exaete et journaliere, eviter beaucoup

de courses inutiles aux commandants, majors et aide-majors des
bataillons eloignes du quartier-gönöral de leur brigade.

La repartition du service ne se faisait pas toujours de maniere ä ce qu'on
süt bien qui etait responsable de tel ou tel ordre.

Les guides ou dragons attachös aux brigades el röpartis ensuite en certain

nombre entre les differents bataillons.
Les domestiques d'officiers doivent etre consideres davantage comme

faisant partie integrante de la troupe.
II faut les loger comme celle-ci et ä proximitö des chevaux qu'ils ont ä

soigner.
Tout officier monte devrait avoir droit ä un domestique pris en dehors

de la troupe.
Autant que possible, la troupe ne doit pas ötre logee chez les bourgeois,

surtout ä son entree au service. II faut occuper avant tout les locaux un
peuvastes, tels que temples, Colleges, maisons de commune, granges, etc.,
en tenant compte de la saison. La troupe se trouve ainsi dans la main de
l'officier; la diseipline est immediatement meilleure; le service se fait
mieux ; les hommes sont plus promptement reunis; ils ont plus de temps
ä vouer ä leur instruction; ils ne sont pas ä la charge de l'habitant, etc.

Pour le cas oh le soldat doit loger chez l'habitant, chaque commune
devrait ötre tenue d'avoir un tableau de repartition base sur le recensement
decennal et sur l'effectif de nos unites tactiques.

On a vu des communes qui n'avaient jamais löge de troupe, retarder de
beaucoup l'installation de celle-ci. Un retard semblable, dans la mauvaise
saison surtout, porte un grand prejudice ä la diseipline et ä la confiance
des soldats en leurs officiers.

Les fournitures faites par les communes devraient leur etre payees im"
mediatement. On serait ainsi plus vite et mieux servi, et ä meilleur compte-

Les rations devraient etre definitivement fixöes comme suit:
Pain, 1 1/2 liv. par jour et par homme ;

Viande, 1 » » »

Foin, 10 » » et par cheval;
Avoine, 10 » » »
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Quelques quartiers-maitres etaient tout-ä-fait incapables de faire leur

Service.

Nous avons encore trop peu d'officiers d'infanterie aptes ä monter ä
cheval, ce qui nuit extrömement k la transmission rapide des ordres.

Les cours d'equitation qui se donnaient pröeedemment dans les ecoles
d'officiers n'auraient pas du ötre mis de cöte.

On devrait examiner avec soin s'il ne serait pas necessaire, ä differents
point de vue, de renforcer l'effectif des compagnies d'infanterie qui, dans
ce cas, seraient commandees par des capitaines montös.

Beaucoup d'officiers sont incapables de donner une tournure quelconque
au plus simple rapport. On en a vu plus d'un non signe.

C'est lä une preuve trop evidente de leur manque d'instruction.
L'idee ne venait pas meme ä quelques-uns charges de la garde d'un

materiel par exemple, d'en faire l'inventaire ou de l'exiger de l'officier qu'ils
allaient relever. C'est dans de petits details de ce genre qu'on pouvait constater

ce manque complet d'initiative, comme s'il etait impossible de se
mouvoir en dehors de ce qui n'est pas prescrit par le reglement.

Les officiers charges d'une mission dans une localite oecupöe par une
troupe ä laquelle ils n'appartenaient pas auraient du ne jamais oublier de
donner leur adresse au poste de police principal. C'est lä qu'aurait du aussi
etre affichö un tableau exact des logements de tous les officiers cantonnös
dans la localite.

Plusieurs officiers ont manque souvent d'egards et de tact vis-ä-vis des
habitants et des officiers etrangers.

A l'entröe des Francais en Suisse, il semblait vraiment qu'on avait perdu
toule notion sur le tien et le mien.

Tous les officiers ä pied devraient etre armes d'un revolver se portant ä
la ceinture.

Les officiers montös, porteurs egalement d'un, le fixeraient soit ä la ceinture,

soit dans les fontes.
Une ordonnance serait faite pour les revolvers' aussi bien que pour les

fusils. Le revolver devenu ainsi arme de guerre ne resterait pas ce qu'il est
maintenant, une arme de fantaisie.

Chaque bataillon devfait avoir un fourgon d'outils : pioches, pelles, ha-
ches et scies en nombre süffisant.

Tous les fourgons devraient etre atteles de chevaux du train.
Pour ce qui est du service la troupe n'est pas suffisamment instruite sur

le service de sürete.
Le service de campagne en gönöral n'est pas assez etudiö.
On devrait dans les ecoles sortir autant que possible la troupe de la place

d'exercice.
Les officiers devraient ötre toujours davantage charges de l'instruction

de la troupe.
II serait utile de leur donner une instruction sur la connaissance des

voitures de guerre en general.
II est de toute necessite d'etablir en nombre süffisant des telegraphes de

campagne.
Teiles sont, Messieurs, les quelques observations que la commission a

cru devoir vous prösenter.
Veuillez avoir ä leur egard toute l'indulgence qu'elles reclament.

Au nom de la commission,
C. David, major.

III. Rapport de la sous-section de Lausanne sur |sa fondation et sa marche
pendant l'annöe 1871-1872.

Vers le milieu du mois de decembre 1871 quelques officiers de Lausanne,
persuades que l'instruction militaire regue dans les ecoles federales et
cantonales n'est point süffisante et qu'il y a lieu de la developper par des etudes

privees; que d'un autre cöte il serait bon de reunir les officiers des
divers grades et armes residant ä Lausanne, tant pour augmenter leurs con-
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naissances militaires que pour resserrer les liens qui doivent unir les membres

d'une meme armee, convoquörent leurs camarades ä une reunion cn
vue d'organiser des röunions familieres.

Un assez grand nombre d'officiers repondirent ä cet appel; dans cette
premiere reunion, du 12 decembre 1871, il fut decide que durant l'hiver il
serait organisö un certain nombre de seances, oü tantöt des officiers seraient
appeles ä traiter un sujet, tantöt des questions de pratique militaire seraient
mises en discussion ensuite de rapports prösentös par des commissions.

Un comite provisoire fut constitue; l'assemblee dösigna pour en faire
partie:

MM. Paul Grand, colonel fedöral, president;
Eug. Gaulis, major d'infanterie, 1" vice-president;
Ch. Carrard, id. caissier;
Ls Grenier, lieut. federal, secretaire.

Ce comite fut complete lors de la Ire seance, du 18 decembre, par l'adjonc-
tion d'un second vice-president, en la personne de M. Larpin, capitaine.

Les seances devaient avoir lieu tous les quinze jours le lundi; elles se
tinrent rögulierement et ont ete suivies assidüment par plusieurs officiers ;

quelques-unes ont möme ete tres frequentees.
Voici la liste des seances avec l'indication des sujets traites:

18 decembre 1871. M. le colonel Rilliet : Entree des Frangais en Suisse
en fövrier 1871.

8 janvier 1872. M. le colonel Koch : Le code pönal militaire.
22 janvier 1872.) Discussion sur l'organisation du transport des ba-
5 fevrier 1872.) gages.

19 fevrier 1872. M. le colonel Grandjean : Souvenirs de la campagne
1870-1871.

26 fevrier 1872. M. le colonel Emery : Tactique de la cavalerie.
11 mars 1872. M. le major Lochmann : Travaux de l'armee alle¬

mande devant Paris.
25 mars 1872. M. le colonel Burnand : Service du parc et des mu¬

nitions.
8 avril 1872. M. le capitaine Renevier .- Notions d'artillerie.

22 avril 1872. Discussion (fin) sur le transport des bagages.
Nous attirons specialement l'attention du comite vaudois sur le rapport

de la commission chargee de resumer la discussion sur le transport des
bagages et sur les conclusions qui le terminent. Ce sujet afait l'objet d'une
discussion nourrie et parfois fort interessante pendant 3 seances, et les
conclusions ont ete votees ä l'unanimite des membres presents.

La sous-section a emis le vceu que ce rapport soit transmis au comite
vaudois qui serait prie de prendre les mesures convenables pour que le
sujet et les conclusions auxquelles nous sommes arrivös puissent etre dis-
cutes dans la prochaine fete federale ä Aarau.

Ensuite de la circulaire du comite vaudois, la reunion decida le 19 fevrier
1872 de se constituer en sous-section de Lausanne, et eile maintint ä sa töte
le comite provisoire qui la dirigeait.

Elle adopta en outre un projet de Statuts qui sont transmis au comite
vaudois avec le prösent rapport, en le priant de les approuver.

La section compte environ 70 membres qui, comme nous l'avons dejä dit,
ont en general assistö tres rögulierement ä nos seances.

La section «. charge, dans sa seance du 22 avril courant, son comite
d'appeler l'attention du comite vaudois sur l'opportunite qu'il y aurait ä organiser

dans le courant de l'annee une reconnaissance dans un but purement
göographique, ä laquelle seraient convies tous les officiers vaudois. Nous
profitons de ce rapport pour communiquer ce vceu au comite vaudois.

En terminant ce rapport, nous croyons pouvoir dire que les seances
d'hiver ont pu etre de quelque utilite pour l'avancement des connaissances
militaires de plusieurs et que Pexistence de la sous-section de Lausanne
est assuree. — Agreez, etc.

Au nom de la sous-section de Lausanne,
Le president, Le secretaire,

P. Grand, colonel federal. Ls Grenier, lieut1 federal.
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IV. Avis du comite concernant la fete des officiers vaudois de 1872.

Le comite de la seclion vaudoise de la Societe militaire federale a du renvoyer
aux 20, 21 et 22 septembre prochain la reunion d'officiers annoncee pröeedemment

pour le milieu d'aoüt. Ce renvoi a öte necessite par la reunion du Club alpin
suisse ä Lausanne, le 25 aoüt, puis par les communions de seplembre qui suivent
immediatement.

Cetle röunion militaire consistera, comme cela a dejä ete dit, en une reconnaissance

ä pied d'Yverdon ä Lausanne, puis en une seance suivie d'un banquet.
Messieurs les sous-officiers sont cordialement invites ä assister ä la reconnaissance,

ainsi qu'ä la seance du 22 septembre dans la salle du Grand Conseil dont
la tribune leur sera exclusivement röservöe.

Des cartes au 5%oo du terrain ä etudier seront vendues ä tres bas prix par le
Departement militaire ä tous ceux qui en feront la demande.

Le rendez-vous pour le 20 septembre est fixe ä Yverdon, ä 10 heures du matin,

en tenue militaire avec casquelte sans sabre. Le lendemain 21, il y aura un
second rendez-vous ä Echallens, ä 7 heures du malin, pour Messieurs les officiers
et sous-ofliciers qui ne pourronl prendre part ä la reconnaissance que ce jour-lä.

La seance du 22 septembre est convoquee pour 8 4/2 heures du matin, en

grande tenue.
Le Comite.

DES PRINCIPES DE L'ADMINISTRATION DES ARMEES. (Fin.j (*)

Nous allons deduire de ces conclusions l'organisation administrative de cette
armee. Permettez seulement, auparavant, de vous lire comme contraste quelques
passages du rapport adresse ä l'empereur par l'intendant en chef de l'armee d'Italie
en 1859 :

« Le 23 avril, l'ultimalum de l'empereur d'Autriche fut dönonce au roi de

Sardaigne.
Le 29 avril l'armöe autrichienne envahit le terriloire sarde.
C'est alors que l'on vit apparailre sur les crötes des Alpes les divisions

francaises qui onl forme les 3e et 4e corps de l'armöe d'Italie; et tandis que ces fieres
phalanges, retrouvanl les vieux chemins, franchissaient les monts, une flotte
improvisee transporlail de Marseille ä Genes les divisions qui ont forme le 1er et le
2e corps.

L'armee d'Italie, avant d'etre constituee, etait arrivee. Oü elait son administration?

Elle aecourait.
Le ministre de la guerre lancail dans toutes les directions des ordres les plus

pressants. Dans les departements limilrophes, comme dans les plus eloignes, ä

Lille comme ä Bayonne, ä Alger et ä Oran, le personnel et le materiel, obeissant
ä la plus vive impulsiou, etaient dirigös sur le thöätre de la guerre par Lyon et

par Marseille.
Le premier arrive tut M. le sous-intendant militaire Pages.
Sa mission etait essentiellement d'explorer les ressources de la place de Genes;

il n'etait pas charge de pourvoir ä des dislributions ni de creer des etablissements.
Quelques heures plus tard debarqua ä Genes la division du general Bazaine. Les
arrivages ne s'arreterenl plus; dans peu de jours 60,000 hoinmes etaient reunis ä

Genes et dans ses environs. Aussi l'embarras de M. Pages iüt-il extreme de se

trouver sans personnel et sans argent, en presence de ces Iroupes qu'il fallait
pourvoir de tout.

') Voir notre pröcödent numero.


	Société militaire fédérale : section vaudoise

